L'Institut fédéral allemand d'évaluation des risques et l'Agence française de sécurité sanitaire des aliments signent un accord de coopération

Prolongement d'échanges informels existants, cette convention permettra d'accroître et de renforcer les relations et collaborations existant entre le BfR et l'Afssa dans un esprit d'efficacité. 
«Nous souhaitons constituer un réseau solide d'experts commun à nos deux institutions afin de faciliter les échanges scientifiques» a indiqué le président du BfR, le Dr. Andreas Hensel, lors de la signature de l'accord de coopération. «Nos collègues français et nous même profiterons de manière équitable de ces ressources». Pascale Briand, directrice générale de l'Afssa, a souligné que le BfR et l'Afssa «partagent les mêmes exigences et les mêmes objectifs. Nous entendons conforter nos institutions par des partenariats concrets pour relever les défis de sécurité sanitaire qui nous sont communs. C'est pourquoi notre but est non seulement d'accélérer le flot d'échanges entre scientifiques mais également d'informer les pouvoirs publics et les consommateurs, notamment en période de crise.» 

Le BfR et l'Afssa présentent de fortes similarités que ce soit en terme de structure, de fonctionnement ou de missions. Ces deux instituts font, par ailleurs, face aux mêmes préoccupations et partagent une conception similaire de l'évaluation des risques. C'est ainsi naturellement que le souhait de collaborations accrues dans un cadre plus structuré a émergé. Cette association permettra l'établissement de collaborations bilatérales en matière d'évaluation du risque et de recherche, ainsi que le développement des coopérations techniques et scientifiques. 

Dans ce but, chacun des partenaires va créer un groupe de travail pour la coordination des activités bilatérales. Ces groupes de travail se réuniront chaque année afin de faire le bilan des actions menées l'année précédente et d'évaluer les actions en cours. 

Les projets prévus dans le cadre de cette association sont : 
- des collaborations entre les laboratoires, équipes de recherche et experts 
- des échanges de connaissances et de documentation 
- l'organisation conjointe de colloques
- l'échange réciproque d'informations et de documents de stratégie relatifs aux projets de recherche 
- l'échange d'information au sujet des réunions d'experts de chaque institution

Source (www.afssa.fr)
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